Association XYZ									Lieu, date
Adresse
Contact

									
Commission de gestion des taxes fixes (CGTF)  Uni Mail
1211 Genève 4


Concerne : Demande d’amnistie de l’association XYZ pour les années XYZ

Par la présente nous prions de considérer notre demande d’amnistie comptable pour les années XYZ.

Pour la suite, voici une liste d’éléments à développer dans votre demande :
· Etat de la trésorerie au moment de sa reprise
· Explications sur les raisons pour lesquelles les comptabilités en question n’ont pas été rendues
· Détails de toutes les démarches entreprises afin de reconstituer les comptabilités manquantes, par exemple :
· Contacter les trésorier.ère.x.s et/ou membres de l’association des années en question
· Regrouper et passer en revue tous les documents à disposition s’il y en a (tickets de caisse qui trainent, factures, notes des ancien.ne.x.s trésorier.ère.x.s, documents sur un Drive, échanges de mails, relevés de comptes etc)
· Faire les démarches pour avoir accès au compte en banque et aux relevés
· Raisons pour lesquelles, malgré vos efforts, les comptabilités en question n’ont pas pu être reconstituées
· Structures et fonctionnements mis en place afin que l’association n’ait plus à refaire de demande d’amnistie à l’avenir, par exemple :
· Regrouper tous les documents physiques dans un seul endroit (casier de l’asso, chez le.a trésorier.ère.x)
· Faire une fiche de poste de la trésorerie synthétisant les missions et responsabilités du rôle de trésorier.ère.x et des taches concrètes qui y sont affiliées
· Faire une marche à suivre pour les démarches de changement des responsables du compte en banque afin de ne pas avoir à recréer un nouveau compte chaque année et permettre d’assurer un suivi des mouvements du compte
· Fixer un moment de passation obligatoire entre l’ancien.ne.x tésorier.ère.x et le.a nouveau.elle.x
· Ne pas rembourser les personnes qui ont fait des dépenses si elles ne peuvent présenter de ticket de caisse
· Faire un OneDrive unige accessible à tous les membres de l’association afin de regrouper les documents comptables
· Garantir la communication et la collaboration entre tous les membres de l’association afin que la charge de la bonne tenue de la comptabilité ne repose pas uniquement sur le.a trésorier.ère.x
· Participer à la formation comptable organisée chaque année par la CGTF durant le semestre d’automne
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